
Cadre de soutien financier pour les organismes

Objectifs du programme
• Commémorer l’historique de l’organisme en

soulignant le rayonnement des organismes
bien implantés dans la Ville de Saint-Jean-
sur-Richelieu;

• Soutenir financièrement les activités
et projets soulignant l’anniversaire de
fondation d’un organisme;

• Favoriser les initiatives du milieu afin de
développer un sentiment d’appartenance
des citoyens à leur ville.

Organismes admissibles
Les organismes à but non lucratif admis en vertu 
de la Politique d’admissibilité des organismes au 
soutien municipal.

Conditions spécifiques
• L’événement ou l’activité doit avoir lieu sur

le territoire de la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu;

• L’événement ou l’activité doit être accessible
à toutes les personnes impliquées dans la
réalisation de la mission de l’organisme (ex.
administrateurs, employés, bénévoles, etc.);

• L’événement ou l’activité doit viser un
minimum de 50 participants;

• L’événement ou l’activité ne doit pas avoir
reçu un autre soutien financier de la Ville (ex.
commandite);

• L’organisme doit mentionner la Ville de Saint-
Jean-sur-Richelieu à titre de partenaire de
l’événement.

Programme de soutien
pour les anniversaires de fondation

Description du programme
Le programme vise à souligner l’anniversaire de création  

d’un organisme et l’implication de ses bénévoles, à partir de son 
10e anniversaire, puis pour les tranches de 25 ans d’existence.



Cadre de soutien financier pour les organismes

Nature du soutien financier
La subvention municipale consiste en une aide 
financière sous forme de commandite fixe 
débutant à 250 $, jusqu’à concurrence de 500 $ :
• 250 $ pour un 10e anniversaire;
• 500 $ pour un 25e anniversaire et pour

chaque tranche de 25 ans.

Ce programme est disponible 
dès 2023.

Processus de demande
La demande de soutien financier doit être 
déposée au plus tard 3 mois avant la tenue de 
l’événement.

L’organisme doit remplir et retourner le 
formulaire disponible sur le site Internet 
municipal accompagné des documents suivants :
• Copie de la résolution du conseil

d’administration appuyant la demande de
subvention;

• Tout autre document expliquant plus en
détail le projet afin d’en faciliter l’analyse.

Il est à noter que l’organisme qui souhaite 
avoir un représentant municipal (maire/
mairesse, conseiller(ère) municipal(e)) lors de 
l’événement peut l’indiquer dans son formulaire. 
Le répondant municipal fera les démarches 
nécessaires entre la mairie et l’organisme pour 
organiser tous les détails (ex. prise de parole).

Reddition de compte
Remettre un compte rendu sommaire présentant 
le taux de participation et la visibilité municipale 
lors de l’événement.

Critères d’évaluation
• Respect des conditions spécifiques.




